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E 5155 1968/12/19

Aide-mémoire du Service technique militaire 
du Département militaire1

A M  Berne, 17 février 1939

Au terme de la statistique suisse officielle, Pexportation polonaise à destina
tion de la Suisse atteignait, en 1938, la somme de Fr. 25 750000.— tandis que 
les importations polonaises de provenance suisse, atteignaient Fr. 22 700000.— 
soit un léger excédent de Fr. 3 000000.— en faveur de la Pologne.

Si, l’on défalque, toutefois, les frais de transport qui grèvent l’exportation 
de quantités importantes de marchandises de Pologne en Suisse, il s’avère que 
les échanges polono-suisses se bouclent, en définitive, par un solde déficitaire, 
au désavantage de la Pologne.

Les relations commerciales entre les deux pays, s’effectuant à la faveur de 
transactions de compensation de caractère privé, calculées, quant à la valeur, 
franco frontière du pays destinataire, de sérieuses difficultés en résultent, lors 
du règlement des payements dûs pour les exportations suisses. Si, l’on consi
dère, en outre, que les exigences financières, telles que licences, intérêts, etc. 
rentrent dans ce système de comptes et décomptes, la conclusion logique qui 
s’impose est, qu’en vue de faciliter le fonctionnement de l’échange, il est de 
nécessité impérieuse, d ’augmenter les exportations polonaises destinées à la 
Suisse.

En raison, toutefois, des innombrables difficultés, qui entravent les opéra
tions, le problème n ’est guère aisé à résoudre, quand on tient compte des frais 
élevés de transport et de la rentabilité minime des prix sur le marché suisse. Il 
est, d ’autre part, certain, que le système appliqué des primes de compensation, 
y porte, jusqu’à un certain point, remède, qui ne suffit toutefois pas, à assurer 
une solution satisfaisante.

D ’où, l’obligation de trouver de nouvelles denrées et marchandises qui se 
prêteraient à l’exportation de Pologne en Suisse.

Jusqu’ici, il est un domaine qui n ’avait pas été exploité, dans les échanges 
polono-suisses, à savoir celui des fournitures d ’Etat et, en particulier des 
fournitures militaires.

L’achat de chevaux de cavalerie pour l’armée suisse entrerait, au premier 
chef, en ligne de compte, comme aussi celui de matériel technique, à l’usage de 
l’aviation militaire, tel qu’avions et sphériques. Les milieux compétents se sont 
abstenus, jusqu’ici, d ’examiner cette éventualité, continuant de s’en tenir 
exclusivement, à leurs anciennes sources d’achat. Or, précisément, d ’autres 
pays qui tentèrent l’expérience, ont vu leurs tentatives couronnées du plus 
heureux succès.

Il paraîtrait donc singulièrement indiqué de s’enquérir en cette matière et, en

1. Ce docum ent non signé a probablem ent été rédigé p a r  R. Fierz.

dodis.ch/46788dodis.ch/46788

http://dodis.ch/46788
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/46788


72 18 F É V R I E R  1 9 3 9

vue d ’acquérir des vues exactes sur les possibilités existant en Pologne, d ’y 
dépêcher une délégation, spécialement chargée d ’étudier sur place, les condi
tions du marché polonais, tant en ce qui concerne l’achat de chevaux pour 
l’armée, que l’entrée en contact avec l’industrie polonaise des arm em ents2.

2. Le 6 ju in  1939, Fierz rapportera un entretien avec Stefan J. Ryniewicz, Premier Secrétaire 
de la Légation de Pologne  (E 5155 1968/12/19). La Pologne souhaite exporter en Suisse du 
m atériel de guerre (avions, ballons, vêtem ents protecteurs contre les gaz)- Fierz acceptera une 
invitation à visiter, en ju in , les entreprises polonaises qui produisent ce matériel.
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La Direction générale de la Banque nationale 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L  Sr/F. Vertraulich
Ihre No. C. 42.10J a .  SX.
Betr. Japan.1 Zürich, 18. Februar 1939

In Bestätigung Ihrer gestrigen M itteilung2 bringen wir Ihnen zur Kenntnis, 
dass wir heute zu der von Ihnen aufgeworfenen Frage gleichzeitig von zwei 
Seiten folgendes erfahren haben:

1. Die Generaldirektion der Schweizerischen Kreditanstalt teilt uns mit, 
dass vor etwa vier Wochen bei ihr ein Deutscher namens Dr. Hacke wegen eines 
schweizerischen W arenkredites an Japan in der Höhe von Fr. 150000000.— 
vorgesprochen habe. Dieser Kredit würde der Finanzierung japanischer 
Warenbestellungen in der Schweiz, zur Hauptsache von Maschinen aller Art, 
aber auch von Kriegsmaterial dienen. Dr. Hacke habe den Herren der Kredit
anstalt keinen besonders vertrauenswürdigen Eindruck gemacht, weswegen 
der Angelegenheit keine weitere Beachtung geschenkt wurde. Vor zwei 
Wochen habe der Genannte den Besuch bei der Kreditanstalt in Begleitung von 
zwei Japanern wiederholt. Im Verlaufe des Gespräches sei von der Werkzeug- 
maschinen-Fabrik Oerlikon als einer präsumptiven Hauptlieferantin der 
fraglichen japanischen Bestellungen, ferner von B.B.C. Baden und der 
Lokomotiv- und Maschinenfabrik W interthur die Rede gewesen. Eine gewisse 
Fühlungnahme mit schweizerischen Industrieunternehmungen sei im Gange 
und es stelle sich die Frage, ob die schweizerischen Banken bereit wären, die

1. La lettre est signée p a r G. Bachmann et par E. Weber. Remarque manuscrite de R. M eier en 
haut de la lettre: Schreiben Herrn Dr. Ebrard von der Handelsabteilung am 20. II. unterbreitet.
2. N on reproduite. La Légation de Suisse à Tokio avait informé le Départem ent politique que 
des homm es d ’affaires discutaient actuellement de la possib ilité  d'un em prunt japonais de 
50 millions de francs suisses.
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